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1 - OBJET DE LA CONSULTATION

Dans le cadre des du Budget d'Investissement du MINADER pour l'exercice 2024, le Maire de la
Commune de Mokolo (Au(Of/fé Con(rac(anfe), lance un avis de consultation pour L'ACQUISITION EN
MATÉRIELS ET EQUIPEMENTS DE TRANSFORMATION AGRO-INDUSTRIEL DU CEAC DE MOKOLO

(MOFOLÉ), Département du Mayo-Tsanaga, Région de l'Extrême Nord.
Le coOt prévisionnel de la prestation est de Dix millions (10.000.000) de francs Cfa.

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les prestations à exécuter sur L'ACOinSITION EN MATÉRIELS ET EQUIPEMENTS DE
TRANSFORMATION AGRO-INDUSTRIEL DU CEAC DE MOKOLO (MOFOLÉ) dans la Commune de Mokolo.

3- PARTICIPATION ET ORIGINE

La participation à la présente consultation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit
camerounais spécialisées dans les travaux d'acquisition en matériels et équipements.

4- FINANCEMENT

Les prestations objet de la présente consultation sontfinancées par le budget du MINADER, exercice 2024.

5- DELAI DE LIVRAISON

Le délai maximum de livraison prévu par l'Autorité Contractante est de Deux (02) mois.

6- CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Dés publication du présent Avis, ia Demande de Cotation peut être consultée aux heures ouvrables
auprès du chef service technique de la Commune de Mokolo.



7- ACQUISITION DU DOSSIER DE CONSULTATION
La Demande de Cotation peut être obtenue à la Commune de Mokolo, auprès du du Chef service

technique, dés publication du présent Avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non
remboursable au litre des frais d'achat dudossier de Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA auprèsde laRecette
Municipale de Mokolo,

8- PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées selon leprincipe desimple enveloppe avec lespièces staicturées endeux
volumes et disposées commesuit :

- Volume1 : Dossier Administratif (enveloppe A) ;
- Volume 2 : Dossier financier (enveloppe B)

Lesoffres ainsi présentéesserontplacéessous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement
la mention de l'Avis de consultation en cause. Les différentes piècesde chaqueoffre serontnumérotées dans
l'ordre du AC et séparées pardes intercalaires de même couleur.

9- REMISE DE OFFRES

Chaque offre, rédigée en Français ou enAnglais, ensept (07) exemplaires donl un (01) original etsix
(06) copies marquées comme telle, conformes aux prescriptions du Dossier de la Demande de Cotation, devra
être déposée contre récépissé sous plis fermé, à la Commune de Mokolo. au plus tard le ..
à 10 heures, heure locale et devra porter la mention:

AVIS DE CONSULTATION POUR U DEMANDE DE

N*- /DC/C-MOK/CIPM/AG/2024 DU

EN PROCEDURE D'URGENCE POUR L'ACQUISITION EN MATÉRIELS ET
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A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

Les offres parvenues après la date et heure limitesde dépôt des offresne seront pas reçues.

10. RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission
(conforme au modèle joint en annexe) établie parune banque de premier ordre agréée parle Ministère en
charge des finances et dont la liste figure dans lapièce 12du DAO, d'un montant de Deux cent mille (200
000} francs CFA, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine de rejet de l'offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront
être impérativement produites en originaux et en coptes certifiées conformes par le service émetteur ou une
autorité administrative, datant de moins de trois (03) mois et valide le jour de l'ouverture des plis,
conformément auxstipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement êtreen cours de validité conformément à laréglementation env^ueur.

11. OUVERTURE DES PLIS ^, 2(l2li
L'ouverture des plis se fera en un (01) temps à 11 heures précises dans

la salle de délibération de la Communede Mokolo en présence des soumissionnaires.

Seuls lessoumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'yfaire représenter parune
seule personne (même encasdegroupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

12. DELAI DE REPONSE DES SOUMISSIONNAIRES



1

Pour cet Appel d'Offres, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux Entreprises
désireuses d'yparticiper à compter de ladate de publication de l'Avis d'Appel d'Offres.

13- DELAI D'EXECUTION DES TRAVAUX
Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est deux

(02) mois calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses
et court à compterde la date de notification de l'Ordre de Servicede commencer les travaux, date de signature

du contrat.

14- Evaluation des offres:

L'ouverture des offres se fera en un(01) seul temps et leurévaluation en deux (02) étapes:

• 1®^ étape : Vérification de la conformité du dossieradministratif de chaque soumissionnaire.

• 2® étape : Vérification des offres financières des entreprisesdont les offres ont été reconnues
techniquement qualifiées etadminlstratlvement conformes.

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

14.1.1-Critères éliminatoires

14.1.1.1 -Pièces administratives

a) Dossier incomplet ou pièces non conformes
b) Pièce falsifiée ou non authentique.
g) Absence de Caution de soumission
d) Reference dans le domaine des fournitures/Acquisition
14.1.1.2 : Offre financière

a) Offre financière incomplète ;
b) Pièces non conformes ;

c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
15. Attribution du Marché

Le Maire de la Commune de Mokoto, Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire

dont l'offre, qualifiée administratlvement recevable, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de

ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier de la Demande de Cotation.

16. Délai de vatidité des offres

Les soumissionnaires restent engagées par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90)
jours, à compter de la date limite fixée pourla remisedes offres.

17. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux

heures ouvrables,auprès du Chef service technique de la Communede Mokolo.

Amoliations: ....

Mokolo le 29PREFET/MT; MOKOlO, le .....
ARMP pour publication au JDM;
DDMINMAPMT J^Malre de la Commune de-Mpkolo
Président CIPM/COM-Mok; (Autorité Contractame)
Affichage
Archive

Unrs Echelle


